
Le travailleur* refuse la tâche parce qu’elle semble poser un danger pour la santé ou la sécurité.

Le travailleur signale le problème au superviseur. 

Le membre représentant les travailleurs au comité de la santé-sécurité au travail vient sur les lieux.

Le superviseur enquète en présence du travailleur et du membre représentant les travailleurs au comité de la santé-sécurité au travail.

Le superviseur est-il d’accord que 
la situation met en danger la santé 

ou la sécurité?

Le superviseur prend des mesures 
correctives.

OUI

Le travailleur est-il 
satisfait des mesures 

prises?

Le travailleur reprend son travail.

OUI

Le travailleur a-t-il encore des 
raisons valables de croire que 

le travail met en danger la 
santé ou la sécurité? 

NON

NON

Le travailleur reprend son 
travail.

Le Ministère du travail, De l’Immigration. de la Formation 
et du Développement des compétences doit être appelé. 

Pour ce faire le superviseur informe le Bureau de la 
dirigeante principale de la gestion des risques.

OUI

NON

Le Bureau de la dirigeante principale de la gestion des risques communique avec 
l’Inspecteur du Ministère du Travail, De l’Immigration, de la Formation et du 

Développement des compétences pour l’aviser de la situation. 

L'inspecteur enquête en présence du travailleur, du superviseur (ou du représentant de
l'employeur), et du membre représentant les travailleurs au comité de la santé-sécurité 

au travail.

Décision écrite par l’inspecteur.

Les mesures correctives sont appliquées, s’il y a lieu.

DIAGRAMME - DROIT DE REFUSER UN TRAVAIL NON SÉCURITAIRE

*Le genre masculin, employé par souci d’espace, désigne autant les femmes que les hommes.

C’est un droit conféré au travailleur en vertu de l’article 43 de la Loi sur la santé et sécurité au travail de l’Ontario. Consultez-le pour de l’information 
détaillée ou pour les restrictions applicables. En cas de menace personnelle ou à la violence en milieu de travail, consultez la Politique 66; violence 
au travail.

Bureau de la dirigeante principale de la gestion des risques
Révision: Juillet 2023
Version: 1.9

Le travailleur reste dans un lieu sûr. Le travailleur 
peut se voir assigner un autre travail approprié.

Le superviseur peut demander à un autre
travailleur d’exécuter le travail qui vient d’être 
refusé, s’il juge que c’est sécuritaire, mais doit 

signaler au deuxième travailleur que le travail a été 
refusé et pourquoi, et ce en présence du membre 
représentant les travailleurs au comité de la santé-

sécurité au travail.
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